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Aujourd'hui 5 novembre 2024, à 10h07,

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de

Monsieur Pierre HURMIC - Maire

suspension de séance de 13H09 à 14H13 et de 17H58 à 18HO6

Etaient Présents :

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Madame Camille CHOPLIN,
Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu HAZOUARD, Madame Harmonie LECERF
MEUNIER,  Madame Sylvie  SCHMITT,  Monsieur  Dimitri  BOUTLEUX,  Madame Nadia  SAADI,  Monsieur  Bernard  G
BLANC,  Madame Céline  PAPIN,  Monsieur  Olivier  CAZAUX,  Madame Pascale  BOUSQUET-PITT,  Monsieur  Olivier
ESCOTS,  Madame  Fannie  LE  BOULANGER,  Monsieur  Vincent  MAURIN,  Madame  Sylvie  JUSTOME,  Monsieur
Dominique  BOUISSON,  Madame  Sandrine  JACOTOT,  Madame  Françoise  FREMY,  Madame  Tiphaine  ARDOUIN,
Monsieur  Baptiste  MAURIN,  Madame Marie-Claude  NOEL,  Monsieur  Didier  CUGY,  Madame Véronique  GARCIA,
Monsieur Patrick PAPADATO, Madame Pascale ROUX, Madame Brigitte BLOCH, Madame Isabelle ACCOCEBERRY,
Madame Isabelle FAURE, Monsieur Francis FEYTOUT, Madame Eve DEMANGE, Monsieur Maxime GHESQUIERE,
Monsieur  Matthieu  MANGIN,  Monsieur  Guillaume  MARI,  Madame  Marie-Julie  POULAT,  Monsieur  Jean-Baptiste
THONY, Monsieur Radouane-Cyrille JABER, Monsieur Marc ETCHEVERRY, Monsieur Maxime ROSSELIN, Madame
Léa ANDRE, Monsieur Maxime PAPIN, Madame Béatrice SABOURET, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra
SIARRI, Madame Anne FAHMY, Monsieur Aziz SKALLI, Monsieur Thomas CAZENAVE, Monsieur Fabien ROBERT,
Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS, Monsieur Nicolas PEREIRA, Monsieur Philippe POUTOU, Madame Myriam
ECKERT,

Monsieur Cyrille JABER présent jusqu'à 11H35, Monsieur Maxime ROSSELIN présent jusqu'à 12H00,Monsieur Nicolas
PEREIRA présent jusqu'à 13H09, Monsieur Monsieur Thomas CAZENAVE présent sauf de 12H10 à 14H13, Monsieur
Francis FEYTOUT présent sauf de 14H13 à 16H00, Madame Brigitte BLOCH présente à partir de 11H49, Monsieur
Didier CUGY présent à partir de 12H43 et Madame Marie-Julie POULAT présente à partir de 14H18.

Excusés :

Monsieur Laurent GUILLEMIN, Madame Servane CRUSSIERE, Monsieur Stéphane GOMOT, Madame Charlee DA
TOS, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Nathalie DELATTRE, Madame Géraldine AMOUROUX,
Monsieur Marik FETOUH, Madame Catherine FABRE, Madame Evelyne CERVANTES-DESCUBES,



Convention entre la Ville de Bordeaux et CDC Habitat
Aquitaine au bénéfice des agents de la Ville de Bordeaux et

de son CCAS à effet du 1er janvier 2025

Madame Delphine JAMET, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

La Ville de Bordeaux conduit une politique volontariste en matière d’habitat pour répondre aux
besoins  en logements  toujours  importants  dans  un contexte  de  dynamique démographique
soutenue et de précarité économique d’une partie de la population. Toutefois, la difficulté à se
loger touche un nombre important de travailleurs, et n’épargne pas les agents publics. 
 
Aussi,  afin de mieux répondre aux besoins en logement des agents et  futurs agents de la
collectivité  sur  son  territoire  et  celui  de  la  métropole,  la  Ville  de  Bordeaux  et  son  CCAS
proposent de mettre en place un partenariat  avec le groupe CDC Habitat,  visant  à faciliter
l’accès à l’offre en logements locatifs libres et intermédiaires de ce bailleur. 
 
CDC Habitat Aquitaine gère environ 1900  logements intermédiaires ou libres familiaux sur le
territoire de la métropole bordelaise et en livrera environ 350 d’ici fin 2026.  
 
Fort  de  son  expérience  et  de  son  patrimoine  actuel  et  à  venir,  CDC HABITAT,  peut  donc
accompagner la Ville de Bordeaux dans la réalisation de son objectif en proposant à ses agents
une offre diversifiée de logements intermédiaires et libres. 
 
Ce partenariat permettra de donner un accès privilégié, en amont, aux informations afférentes
aux logements libres et intermédiaires (existants ou en cours de construction) du groupe CDC
Habitat au profit des agents salariés et en cours de recrutement de la Ville de Bordeaux et de
son CCAS,  tout  en tenant  compte de leurs besoins individuels  et  familiaux tant  en termes
d'adaptation à leurs ressources, qu’en terme de typologie de logements offerts et de proximité
géographique par rapport à leur lieu d'exercice professionnel. 
 
 
Le groupe CDC Habitat s’engage, ainsi, à mettre en place un dispositif dédié à destination des
agents de la Ville de BORDEAUX et de son CCAS (accès privilégiés au site internet permettant
de consulter l’offre disponible à la vente et à la location, numéro vert…). 
 
Ce  partenariat  est  pour  la  Ville  de  Bordeaux  et  son  CCAS  un  moyen  de  renforcer
l’accompagnement des agents dans la recherche d’un logement mais aussi d’améliorer leur
capaciter à recruter sur les métiers en tension, notamment. 
  
  
  
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel est
votre avis, adopter les termes de la délibération suivante :  
  
  
Le Conseil Municipal,   
  
Vu l'article L 731- 1 et suivants du code de la fonction publique,   
  
Vu  l’avis du comité social territorial (CST) de la Ville et du CCAS de Bordeaux rendu le 20
septembre 2024  
  
CONSIDERANT l’intérêt pour les agents d’avoir un accès privilégié au parc locatif intermédiaire
et libre du bailleur CDC Habitat Aquitaine,   
  
ENTENDU le rapport de présentation  
  
  
  
DECIDE  
  



Article 1 :  D’autoriser le Maire à signer la convention avec le bailleur CDC Habitat Aquitaine,
portant sur des offres de logements intermédiaires et libres aux agents de la Ville, 
  
  
Article 2 : La date de mise en œuvre de la convention est au 1er janvier 2025,  
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES

Fait et Délibéré à Bordeaux, le 5 novembre 2024

P/EXPEDITION CONFORME,

Madame Delphine JAMET


















